
 
         

 
Reims, le 24 novembre 2025 

 
Communiqué de presse 
 

À l’occasion de la convention annuelle des centres de lutte contre le cancer au 
Palais des Congrès de Reims, le 27 novembre prochai n, sur le thème « Cancers, 
patients & territoires », le centre de lutte contre  le cancer de Reims, l’Institut 
Godinot témoigne de son implication majeure pour un e cancérologie de 
territoire moderne et innovante.   
 
L’Institut Godinot, fort de 100 ans d’expérience, e st le seul établissement, centre de lutte contre 
le cancer (CLCC) exclusivement dédié à la prise en charge du cancer dans l’ante région 
Champagne-Ardenne. Conventionné secteur 1, il perme t aux usagers d’accéder à des soins sans 
reste à charge, garantissant ainsi une égalité d’ac cès aux soins. Comme tout centre de lutte 
contre le cancer, il porte un projet de territoire ambitieux contre cette pathologie grave, au 
travers de filières et parcours de prise en charge qui s’appuient sur des coopérations 
territoriales fortes.   
 

 
Le CLCC de Reims, acteur majeur dans la prise en ch arge des patients du 
territoire  
 
L’Institut Godinot est profondément ancré dans son bassin de population et dans son environnement 
hospitalo-universitaire : les notions de proximité, de réactivité, de parcours de soins, d’articulation avec 
la ville dans le cadre des nouveaux modes de prise en charge ainsi que la contribution à la réduction 
des inégalités d’accès aux soins et à la recherche clinique sont ses valeurs fondamentales. Le 
traitement de ces questions majeures passe par une réponse territoriale en multipliant les coopérations. 
C’est pourquoi depuis longtemps (fin des années 1970), l’Institut Godinot entretient des relations 
privilégiées avec l’ensemble des centres hospitaliers de Champagne, des Ardennes et du sud de l’Aisne 
selon plusieurs modalités : postes de praticiens partagés et/ou consultions avancées au sein de ces 
établissements partenaires et/ou participation aux réunions de concertation pluridisciplinaire de ces 
établissements. 
 
Le renforcement ou le développement de ces coopérations est un axe essentiel des projets 
d’établissement des 10 dernières années de l’Institut Godinot qui s’est matérialisé par la signature en 
2018 de conventions d’association aux différents groupements hospitaliers du territoire et du sud de 
l’Aisne en lien avec le CHU et la faculté de médecine de Reims.   
 
Construire un maillage territorial résiliant, durable et tourné vers l’avenir est donc l’un des fils 
conducteurs du nouveau projet médico-scientifique 2024-2027 porté par le Professeur Yacine 
MERROUCHE, directeur général du CLCC, déclinant des actions concrètes : ouverture depuis juin 2025 
d’un nouveau site de radiothérapie porté par l’Institut Godinot dans les Ardennes, soutien et appui à 



l’oncologie médicale du Centre Hospitalier de Troyes, développement de l’activité de médecine 
nucléaire du Centre Hospitalier de Charleville-Mézières, développement du site de radiothérapie du 
Centre Hospitalier de Soisson entre autres.  
 
Cette coopération synergique entre les acteurs de la prise en charge est essentielle pour renforcer la 
lutte contre le cancer au sein de la Région Grand Est où le cancer reste la première cause de mortalité. 
 
Conjuguer proximité, sécurité, modernité, gradation  des soins est un enjeu prioritaire dans la 
prise en charge carcinologique ; cela nécessite une  diversité de l’offre de soins sur le territoire 
qui n’est pas antinomique de synergies entres les é tablissements bien au contraire souligne 
Monsieur le Professeur MERROUCHE.  
 

Le CLCC contributeur essentiel à l’innovation dans l e soin, l’enseignement et la 
recherche du territoire  

 
La question de l’accès aux soins et des parcours de prise en charge passe par les coopérations locales. 
La question de l’accès à l’innovation et à l’excellence en cancérologie passe par la capacité à mobiliser 
des ressources scientifiques et à procéder aux investissements nécessaires afin de faire bénéficier la 
population et les acteurs du territoire des innovations diagnostiques, thérapeutiques et technologiques.  
 
En tant qu’acteur sanitaire universitaire de recours et d’expertise, l’Institut Godinot se doit d’être un 
marqueur fort d’innovation et de qualité dans la lutte contre le cancer à Reims et sur le territoire. A ce 
titre il s’engage : 
  

• A implémenter des nouvelles thérapeutiques en cancérologie en raison notamment de son 
appartenance au réseau Unicancer internationalement reconnu : ouverture d’une unité d’essais 
de phase précoce en cette fin 2025, développement d’une nouvelle thérapeutique de médecine 
nucléaire (radiothérapie interne vectorisée) ;  

• A poursuivre l’ouverture sur la ville par la transformation du schéma traditionnel d’organisation 
des soins et de prise en charge grâce notamment à l’implémentation rapide de solutions basées 
sur l’intelligence artificielle (outils d’aide au diagnostic et à la décision, de modélisation, de 
prédiction, de détection des situations problématiques) permettant de faire évoluer 
significativement l’organisation des liens entre les patients, les médecins de ville et les 
établissements hospitaliers ; 

• A fédérer les expertises dans le cadre de réseaux à l’échelle territoriale ou régionale : projet de 
coordination des douleurs en oncologie du Grand Est (DOGE) porté par la consultation labelisée 
douleur de l’Institut Godinot afin d’assurer un bon maillage territorial de la prise en charge de la 
douleur en cancérologie ;  

• A assurer le rayonnement du pôle universitaire aux côtés du CHU de Reims et de la faculté de 
médecine en assumant pleinement sa responsabilité d’acteur de formation sur le territoire des 
futurs professionnels médicaux (oncologues médicaux, radiothérapeutes, médecins 
nucléaires). 
 

D’ici 2035, l’Institut Godinot opèrera une transfor mation globale afin que ses infrastructures et 
organisations correspondent au continuum soins-rech erche-enseignement-prévention d’un 
institut universitaire aux standards européens grâc e au soutien financier de l’ARS Grand Est (cf 
CP du 30 septembre 2025), ce qui s’inscrit comme un e étape essentielle pour la poursuite des 
innovations au bénéfice du territoire.  
 



 

 


